
 
 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Journée 

d’information 

Charte de 

l’alternance 

Charte du maître 

d’apprentissage 

Journées d’accueil 

avec participation des 

maîtres 

d’apprentissage 

Entretien obligatoire 

après deux mois de 

formation 

Livret d’apprentissage (document de liaison 

entre le centre de formation et l’entreprise) 

Visites en 

entreprise 

(au moins 

deux 

pendant la 

formation) 

Internet du  CCCA-BTP : communication globale sur la formation alternée aux métiers de la construction en France, information sur les 

centres de formation. 

 

 

Travail en 

groupes métiers 

Rencontres pour 

l’évaluation du 

jeune 

Intranet du centre de formation (source d’informations pour les maîtres d’apprentissage) 

Bourse 

de l’emploi 

Formation de maîtres d’apprentissage, 

préparée avec l’aide du KIT MA (CD-

ROM avec des outils pour cette 

formation) Préparation des contrats 

d’apprentissage 

Dispositif global d’accompagnement des tuteurs d’entreprise en France, animé par le CCCA-BTP 

 

État au 30 novembre 2008 

Avant le contrat 

d’apprentissage 

Après le contrat 

d’apprentissage 

Pendant le contrat d’apprentissage (période de formation 

alternée entre le centre de formation et l’entreprise) 

DOCUMENT CCCA-BTP 

30/11/2008 

Salons et actions de communication 

Point conseil 

Jeunes - 

Entreprises 


